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La graviteacute; de la crise financiegrave;re ne signifie pas que les cadres juridiques anteacute;rieurs fussent 
totalement exempts de laquo; diligences reacute;gulatoires raquo;. Lrsquo;eacute;tude de ses causes laisse plutocirc;t 
penser que la reacute;gulation du systegrave;me financier eacute;tait deacute;faillante dans ses paramegrave;tres et son 
application. De ce point de vue, la crise peut ecirc;tre perccedil;ue comme une crise de la reacute;gulation.Or, le 
systegrave;me financier appelle une reacute;gulation speacute;cifique en raison des caracteacute;ristiques des 
marcheacute;s qui le composent (banque, finance, assurance), complexes, innovants, globaux et interconnecteacute;s, 
donc menaceacute;s du risque systeacute;mique. Ce dernier justifie que les pouvoirs publics accomplissent de 
nouveaux efforts de reacute;gulation laquo; systeacute;mique raquo;, associant reacute;glementation et supervision, 
pour, en termes de peacute;rimegrave;tre et drsquo;objectifs, embrasser un paradigme laquo;macroprudentielraquo; et 
renforcer la transparence et la protection du consommateur.Ces orientations sont deacute;crites puis illustreacute;es par 
les reacute;glementations reacute;centes europeacute;ennes et ameacute;ricaine (Dodd-Frank), dont sont 
eacute;valueacute;s les apports et/ou les effets pervers, relatives notamment : aux normes prudentielles ; aux 
institutions drsquo;importance systeacute;mique ; aux nouvelles architectures de supervision nationale, 
europeacute;enne et internationale ; agrave; la transparence des produits deacute;riveacute;s, des plateformes de 
neacute;gociation et du systegrave;me bancaire de lrsquo;ombre ; aux agences de notation ; aux stress tests ; aux abus 
de marcheacute; ; au trading agrave; haute freacute;quence ; aux moyens et pouvoirs accrus offerts aux 
reacute;gulateurs ; et agrave; la seacute;paration entre banque de deacute;pocirc;ts et banque drsquo;investissement.


